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LES PLANS DEPARTEMENTAUX DES
ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE
RANDONNEE
- PDIPR -
PRESENTATION
Issus de la loi du 22 juillet 1983, les Plans Départementaux des Itinéraires de Promenades et de Randonnée (PDIPR) constituent des outils légaux d'organisation et de développement économique du tourisme local. L'objectif est de favoriser la découverte de sites naturels et de paysages ruraux en menant des actions sur la continuité des itinéraires et sur la conservation des chemins.
Obligation légale mise en place par les Conseils Généraux de chaque département, les PDIPR facilitent l'essor de la randonnée en proposant des moyens de pérenniser les circuits et en harmonisant les projets d'aménagement. Ces plans ont aussi une fonction de protection des chemins opposables aux tiers.
C'est pourquoi si vous désirez mettre en place un circuit de randonnée équestre, voyez un véritable intérêt à l'inscrire aux PDIPR. Pour cela, il faut avant tout prendre contact avec le Comité Départemental de Tourisme Equestre et votre Conseil Général.
LA NOUVELLE LOI.
Datée du 6 juillet 2000, la loi relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives ( n° 2000-627 ) conforte les itinéraires de randonnée en complétant celle sur les PDIPR.
La nouvelle loi instaure la création d'une nouvelle « commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature », placée sous l'autorité du Président du Conseil Général.
D'après l'article 50, la commission se doit de « proposer un plan départemental et concourir à son élaboration, elle doit aussi proposer des conventions d'établissement des servitudes, donner son avis sur l'impact des projets de loi et être consultée sur tout projet d'aménagement pouvant avoir une incidence sur les APS de nature. ».
En conclusion, ces plans départementaux constituent des soutiens légaux que le Tourisme Equestre ne doit pas hésiter à employer.

Consulter la loi sur le site Internet www.legifrance.gouv.fr et renseignez-vous auprès des Conseils Généraux et des CDTE afin de connaître les diverses actions mises en place chez vous.
Exemple d'actions légales : Le cas des chemins ruraux inscrits au PDIPR.
La suppression d'un chemin rural dans le cadre d'un remembrement ne peut se faire qu'avec l'accord de la commune et cela suppose l'établissement obligatoire d'un itinéraire de substitution.
Il en est de même en cas d'aliénation d'un chemin rural, sachant que le juge civil doit être saisi afin de valider la nullité d'un acte.

